
Filière par équipe  NOUVEAU REGLEMENT APPLICABLE AU 1er AVRIL Flash Infos DTN N°98
Avril 2014 

Le Comité directeur du 25 et 26 Janvier a adopté différentes motions visant à modifier le système 
de départage des égalités de points dans le classement de la saison régulière de D1, dans le 
classement dans les poules en D2 et DRE Classique ainsi que sur le Championnat de France par 
équipe de Ligue Jeune et le Championnat de France par équipe de club Jeune. 
Ces modifications étaient importantes en raison de l'application du système de match par set pour 
les matchs par équipe et de double mixte en arc classique à partir du 1eravril 2014 (Motion N°8 du
congrès de la WA d'octobre 2013). 
Le principe des matchs par set par équipe est identique aux matchs par set individuels à la 
différence que le match se déroule en 4 sets maximum (4 sets de 6 flèches, deux flèches par 
archer). Le principe est aussi de 2 points attribués à l'équipe qui réalise le meilleur score sur le set,
1 point à chaque équipe en cas d'égalité de points sur le set. La première équipe qui atteint 5 
points gagne le match. 
Cette précision réglementaire n'apparaît pas pour le moment dans le manuel de l'arbitre 
mais cela sera le cas avant le début de la saison de D2 ou D1 soit dès la traduction de la version 
officielle en cours de rédaction depuis sa parution au 1erAvril 2014. 

C.3.7 LES REGLES COMMUNES AUX COMPETITIONS PAR EQUI PES

• Le Capitaine d’Equipe est le responsable de son équipe concernant en particulier :
_ la conformité de la composition de son équipe (transferts – étrangers – surclassements) ;
_ la conformité quant à la tenue vestimentaire et à l’équipement des archers ;
_ il est l’unique interlocuteur avec le greffe et les arbitres. A ce titre, il présente l’ensemble 

des documents administratifs (licence fédérale, certificat médical, passeport sportif) au greffe qui 
lui remet les dossards et les dossiers personnels.

• Absence d’une Equipe   APPLICABLE DANS LA LIGUE
Les clubs de D1, D2, DNAP, DR « Excellence » et DR doivent pouvoir présenter une équipe lors 
de toutes les épreuves de D1, D2, DNAP, DR « Excellence » et DR. Ils doivent pouvoir disposer 
de remplaçants en nombre suffisant afin de participer à l'ensemble des compétitions de leur 
division.

En cas d'absence – forfait – d'une équipe lors d'une épreuve de D1, D2, DNAP, DR « Excellence »
et DR, le club devra justifier son absence sous peine de recevoir une pénalité.
Pour être justifiée, une absence devra être imprévue jusqu'à 5 jours avant le début de la phase de
qualification. Les dirigeants du club devront en fournir la preuve et l'adresser à la FFTA.
Exemples de situations ne pouvant pas justifier une absence car prévisibles plus de 5 jours avant 
la compétition :

_ travailler le jour de la compétition ;
_ passer un examen ;
_ honorer une sélection en équipe nationale ;
_ une blessure persistante ;
_ etc.

Par ailleurs, des difficultés de transport (panne, grève, etc…), jusqu'à la veille du premier jour de 
compétition, ne peuvent pas être considères comme une absence justifiée.
Au-delà des 5 jours précédant la compétition, l'absence est injustifiée et le club doit pouvoir pallier 
l'insuffisance des archers dans l'équipe, quelle que soit son importance.

APPLICABLE DANS LA LIGUE
Un seul ou 2 archers ne peuvent pas constituer une équipe. Une équipe doit être constituée de 3 
membres minimum ou 4 membres maximum pour se présenter à une compétition de D1, D2, 
DNAP, DR « Excellence » et DR, participer à la phase de qualification, aux duels de poule et de 
classement.



Sanctions : une équipe absente se verra attribuer moins 30 points (- 30 pts) en D 1 et moins 15 
points (- 15 pts) en D 2. 
Un appel jugé recevable, transmis dans les 3 jours suivant la compétition à la FFTA, peut, 
éventuellement, annuler la pénalité.
En tout état de cause, l'équipe absente marquera 0 point pour la compétition concernée.

A la fin de l’épreuve de qualification, l’équipe absente est classée dernière. Lors des matches de 
poules, les équipes devant rencontrer l’équipa absente tirent à vide et doivent comptabiliser les 
scores de chaque matche afin de totaliser le même nombre de scores que les autres équipes en 
vue d’un éventuel départage en cas d’égalité. 

• Quelques points de règlement
Une équipe est composée de 4 archers maximum ou de 3 archers minimum (ainsi une équipe de 
deux archers ne sera pas acceptée).

Rappel (Règlement International) : il suffit d’avoir tiré une seule flèche pour être classé aussi bien 
pour le tir individuel que pour le tir par équipes.

• La position des archers sur les cibles (phase quali fication individuelle)
A l'occasion de la phase de qualification individuelle (2x70m) l'ordre de priorité suivant doit être 
respecté :

Les 3 ou 4 archers d'une même équipe seront placés sur des cibles contiguës et successives (un 
seul archer de la même équipe sur la même cible). Ils devront tirer sur le même rythme avec la 
même place sur le pas de tir

Exemples : 4 archers du club de VILLE sont positionnés ainsi : 4A, 5A, 6A, 7A
                                3 archers du club de VILLE BIS seront positionnés ainsi : 9B, 10B, 11B.

Ne pas placer deux archers d'un même club sur la même cible.
Ponctuellement, dans le cadre de la préparation des championnats internationaux et à la demande
des entraîneurs nationaux, les athlètes sélectionnés en équipe nationale (noms fournis par la DTN)
seront placés sur des cibles proches les unes des autres, en respectant toutefois les deux 
premières priorités.

• L’entraînement avant la phase de qualification
20 minutes minimum – 45 mn maximum.
Nombre de flèches non limité dans le temps de tir d'une volée (4 minutes).
L’organisateur n’est pas obligé de changer les blasons après la session d’entraînement : ainsi la
Compétition peut commencer dès que l’entraînement est terminé.
Si des blasons usagers ont été utilisés pour l’entraînement, des blasons neufs devront être posés 
sur les buttes de tir au début du tir ainsi qu’à partir du premier match lors de la phase éliminatoire.
Aucun autre entraînement, ni aucune volée d'essai ne seront autorisés dans la même journée sur 
le terrain de compétition.

• Epreuve des matches par poules
Tous les matches se déroulent sous forme de rotation : 1 archer sur le pas de tir, les 2 autres 
attendent derrière la ligne de 1m :

_ 4 volées de 6 flèches (2 flèches par archer).
_ Temps imparti pour chaque volée : 2 minutes.
_ Les archers peuvent tirer dans l'ordre qu'ils désirent : chaque archer peut tirer 1 ou 2 

flèches. Il doit revenir en arrière de la ligne de 1m avant que l'archer suivant se rende sur la ligne 
de tir.

_ Quand le directeur des tirs fait commencer le match (2 coups de klaxon), les 3 archers de 
l'équipe peuvent s'avancer jusqu'à la ligne de 1m qu'ils ne doivent pas franchir.

_ Quand le feu vert s'allume (1 coup de klaxon), le premier archer de l'équipe peut franchir 
la ligne de 1m, s'installer sCur la ligne de tir et commencer le tir.



_ En cas d'égalité de points à la fin du match, le départage se fait par un tir de barrage 
selon la réglementation internationale du tir par équipes.

• Les incidents de tir
 Lors des matches de poules ou lors des phases éliminatoires et finales individuelles, il ne sera 
pas accordé de temps supplémentaire pour un incident de matériel ou corporel. Un archer peut 
quitter la ligne de tir (pour réparer), laisser sa place à un équipier et ensuite revenir sur la ligne de 
tir pour finir sa volée de 2 flèches, dans le temps imparti de 2 minutes pour l'équipe. Chaque 
archer est autorisé à utiliser un arc de rechange.

• Les égalités 
En cas d’égalité de points de 2 ou plusieurs équipes dans le classement à la fin   de l’épreuve de
qualification (Fita 2x70m), le départage s’opère ainsi pour la constitution des poules et l’attribution  
du point de « bonus » :

_ au plus grand nombre de 10 (10 et X) des 3 premiers archers de l’équipe
_ au plus grand nombre de X des 3 premiers archers de l’équipe
_ par un tir de barrage (cf. article B.6.20.2 du Règlement International)

• Les pénalités (Cf. Chapitre II – Tir sur cibles extérieures – Règlement International – Article B.8).

Infractions mineures (pénalités en temps)
• Franchissement trop tôt de la ligne de 1m :

# Soit avant le signal sonore.
# Soit avant qu'un équipier soit revenu en arrière de la ligne de 1m.

• Flèche sortie du carquois avant que l'archer ne se trouve sur la ligne de tir.

Sanction : l'arbitre brandit le carton jaune : l'archer doit revenir derrière la ligne de 1m et 
recommencer son départ ou être remplacé par un autre archer ayant des flèches à tirer.
Mais attention :

_ Le nombre de cartons jaunes n'est pas limité lors d'un même match : 2 cartons jaunes ne 
sont pas équivalents à un carton rouge.

_ Pour que l'arbitre puisse infliger un carton jaune pour un mauvais passage de relais, il est 
nécessaire que les 2 archers se relayant aient chacun un pied posé dans la zone comprise entre la
ligne de tir et la ligne de 1m.

_ Pour qu'un arbitre puisse infliger un carton jaune pour une flèche sortie trop tôt du 
carquois, il faut qu'il puisse voir la pointe de la flèche avant que l'archer ne se trouve sur la ligne de
tir. Cela ne concerne donc que l'archer en train de relayer un de ses équipiers. Cela ne concerne 
pas le compétiteur qui, dans la zone d'équipe, sort du carquois une ou plusieurs flèches pour en 
vérifier les pointes ou les plumes ou pour les nettoyer.

_ D'autre part, un archer peut revenir (précipitamment) en arrière de la ligne de 1m avec sa 
flèche sur l'arc : il ne doit pas être pénalisé. Cependant, il doit remettre la flèche dans le carquois 
dès qu'il a franchi la ligne de 1m.

Infractions majeures (pertes de valeurs de flèches)
• Flèche tirée avant ou après le signal sonore indiquant le début ou la fin du tir.
• Un archer tirant plus de 2 flèches au cours d'une même volée.
• Un archer ne respectant pas la pénalité due au carton jaune (voir infraction mineure) et 

qui tire tout de même sans revenir en arrière de la ligne de 1m.

Sanction : l'arbitre brandit le carton rouge : l'équipe perdra la valeur de sa meilleure flèche en cible
de cette volée.

Dans le cas où un compétiteur tire plus de 2 flèches au cours d'une même volée :
_ Un archer tire 3 flèches et pourtant il y a 6 flèches en cible : seules les 5 valeurs les plus 

basses doivent être prises en compte (+ avertissement).
_ Un archer tire 3 flèches et il y a 7 flèches en cible : seules les 6 valeurs les plus basses 

doivent être prises en compte (+ avertissement).



Infractions des coachs
• Les coachs doivent se positionner, durant le tir d'une volée, dans un emplacement qui leur

est réservé situé en arrière de la ligne de 1m et sur le côté de la zone d'équipe. Pendant la volée, 
ils ne peuvent pas quitter leur emplacement et s'ils le font, ils ne peuvent pas y revenir.

Sanction : à la première infraction, l'arbitre s'approche du coach et lui fait la remarque. A la 
deuxième infraction, l'arbitre attend la fin de la série de 2 flèches ou que l'archer, en train de tirer, 
ait terminé son tir pour s'approcher du coach et lui demander de quitter immédiatement son 
emplacement réservé. Le coach doit rejoindre la zone de repos des archers (sièges, tentes) pour 
la durée du match. A la troisième infraction, le coach sera expulsé du terrain de compétition pour le
reste de la journée.

Note importante
_ Une ou plusieurs infractions du coach ne peuvent, en aucun cas, faire perdre des points à

l'équipe.
_ Quand il a une remarque à faire, l'arbitre doit toujours s'adresser au coach et non à 

l'archer pour ne pas le troubler d'avantage. C'est au coach de diriger son équipe.
_ Quand un arbitre inflige une pénalité à une équipe (carton jaune ou rouge), il est essentiel

que l'arbitre soit certain que le coach a bien vu le carton afin qu'il puisse en faire part à ses archers
et réagir en conséquence.

_ L'arbitre doit toujours donner la raison précise de la pénalité infligée, au moment où il 
sanctionne.

_ Dans leur emplacement réservé les coachs peuvent utiliser des jumelles ou les longues 
vues sur pieds tout comme l’archer remplaçant.

• L’aménagement de la ligne de tir
Pour le tir par équipes, les organisateurs doivent aménager la ligne de tir d'une manière 
particulière.
On trouvera, au Chapitre II – Tir sur Cibles extérieures – Règlement International - B.12 - Annexe 
2, l'aménagement prévu pour les championnats internationaux. Cet aménagement demande 
beaucoup de place. La Fédération recommande donc aux organisateurs d’utiliser les solutions 
décrites pages suivantes, selon l'espace et le nombre de cibles disponibles.

- avec 1 cible par couloir (de préférence) ou,
- avec 2 cibles par couloir
- avec placement des arbitres (deuxième croquis des pages suivantes)

L'aménagement avec une cible par couloir est préférable pour le confort des archers et pour la 
bonne compréhension des médias et du public.

APPLICABLE DANS LA LIGUE
C.12.1 LA TENUE DES COMPETITEURS

1. Compétitions dominicales (sélectives pour les ch ampionnats de France)
Les concurrents sont tenus de respecter la tenue exigée par l'organisateur dont il sera fait mention 
sur l'invitation (mandat).
Si l'organisateur ne fait mention d'aucune tenue, le compétiteur peut porter la tenue vestimentaire 
qu'il souhaite dans la mesure où cette tenue est décente. Les arbitres et, éventuellement, le jury 
d’appel en sont garants.

Cependant,
• les maillots sans manches, de même que les maillots de corps, ne sont autorisés à aucun

moment ni comme tenue de tir, ni sur le podium (cependant, voir en (1) la précision de la FITA ci-
dessous au §3).

• les concurrents doivent porter des chaussures de sport (style Tennis) : il est interdit de 
tirer pieds nus. Les chaussures de ville ou les sandales ne sont pas autorisées.

2. Championnats de ligues et championnats départeme ntaux



La FFTA souhaite que lors de leurs championnats les ligues régionales et les départements 
adoptent le règlement pour les compétitions nationales décrit ci-dessous :

3. Compétitions nationales
La qualité d’une organisation, vis à vis des autorités politiques, administratives, des médias, du 
public s’accompagne obligatoirement de l’image vestimentaire des compétiteurs, des capitaines 
d’équipe, des organisateurs. La réglementation ci-dessous s’applique pour :

• les compétitions nationales (championnats de France toutes disciplines individuels et par 
équipes et Circuits Nationaux) ;

• les concours FITA STAR ;
• les concours FITA TARGET.
• Les concours ARROW HEAD

Remarques préalables :
• les maillots sans manches, de même que les maillots de corps, ne sont autorisés à aucun

moment comme tenue de tir, ni sur le podium (1) ;
• les shorts sont autorisés dans toutes les disciplines, mais ne doivent pas remonter plus 

haut que l'extrémité des doigts du concurrent, lorsque la main et les doigts sont étendus le long de 
son côté ;

• les pantalons de type "Jean's" et assimilés, autres que blancs, ne sont autorisés à aucun 
moment, ni considérés comme tenue d'équipe ou de club, de département ou de ligue.

Sur le pas de tir (pendant toute la durée de la compétition), lors de la remise des prix ou des 
cérémonies d'ouverture ou de clôture, les tenues suivantes sont les seules autorisées :

Compétitions individuelles
• Dames : elles peuvent porter des robes ou des jupes, ou des jupes culottes, ou des 

pantalons, ou des shorts et des blouses, corsages, chemises, polos, tee-shirts ou des "tops" (1).
• Hommes : ils doivent porter des pantalons, ou des shorts et des chemises (à manches 

longues ou courtes), ou polos, ou tee-shirts.

 (1) Précision de la FITA : le Bureau du Comité Directeur de la FFTA (8 juin 2001) accepte 
l'application, lors de toutes les compétitions inscrites au calendrier officiel, la précision de la FITA 
concernant la tenue des dames et plus particulièrement le port des maillots sans manche et les 
"tops" (hauts) : " Le top ou "haut" est un vêtement féminin qui couvre la partie supérieure du corps,
devant et derrière, et qui est fixé par au moins une bretelle / ficelle sur chaque épaule". Un tel 
vêtement doit rester décent : les arbitres de la compétition et, éventuellement, le jury d'appel 
seront juges de la décence de cette tenue.
Cette précision ne concerne pas les hommes qui restent soumis aux règles ci-dessus.

APPLICABLE DANS LA LIGUE
Compétitions par équipes (toutes disciplines)
Tous les membres d'une même équipe de club, ou de ligue, ainsi que le capitaine d'équipe, 
doivent porter la même tenue , dans le respect du texte ci-dessous.

Tenues de club ou d'équipes : pour les dames et les hommes, la tenue de club ou d'équipe est 
autorisée.
Par tenue de club ou d'équipe, il faut entendre un équipement vestimentaire complet (pantalon, ou 
short, chemise, polo ou tee-shirt, survêtement de sport, pull ou gilet pour le temps froid) aux 
couleurs du club ou de l'équipe, sur lequel doit apparaître le nom, ou l'insigne, ou le logo du club 
ou de l'équipe, ou de la ville; ou de la ligue, ou du département, sans restriction de taille, avec, 
éventuellement, la marque du ou des sponsors selon la réglementation en vigueur.

Si le concurrent ne possède pas une tenue de club ou d'équipe, la partie inférieure de sa tenue 
doit être impérativement blanche. La partie supérieure de sa tenue peut être celle de son club (ou 
département, ou ligue).


